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Paris, le 26 décembre 2000

NOTE à

Madame et Messieurs les directeurs régionaux
Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux

Note n°°°° 004441

OBJET : Présentation des principales dispositions de la loi du 15 juin 2000 renforçant la
présomption d'innocence et les droits des victimes concernant les mineurs.

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les principales dispositions de la loi du 15 juin
2000 renforçant la présomption d'innocence et les droits des victimes susceptibles de concerner les
mineurs, qu'ils soient auteurs d'infractions ou victimes. Ces nouvelles dispositions connaissent des dates
d'entrée en vigueur différentes qui sont chaque fois précisées dans le corps du document.

1. Le déroulement de la garde à vue

1-1 Les conditions de placement en garde à vue

Les articles 62 et 153 du code de procédure pénale posent comme condition unique au
placement d'une personne en garde à vue, l'existence d'indices faisant présumer qu'elle a commis ou
tenté de commettre une infraction. Est ainsi supprimée la garde à vue des simples témoins au cours de
l'instruction ou en enquête de flagrance (cela était déjà le cas dans le cadre d'une enquête préliminaire).
Seuls les suspects pourront donc être placés en garde à vue, les témoins ne pouvant être retenus que le
temps strictement nécessaire à leur audition (entrée en vigueur fixée au 1er janvier 2001).

Il convient toutefois de noter que l'ordonnance du 2 février 1945 est encore plus restrictive
s'agissant de la retenue des mineurs âgés de 10 à 13 ans puisque son article 4 alinéa 1 impose, dans ce
cas, « l'existence d'indices graves et concordants laissant présumer qu'ils ont commis ou tenté de
commettre un crime ou un délit puni d'au moins 7 ans d'emprisonnement (...) ».

1-2 L'information du procureur de la République

Celle-ci devra être réalisée dès le début de la garde à vue et non plus seulement le plus
rapidement possible étant précisé qu'en matière de retenue l'accord préalable du magistrat était déjà
requis (articles 63 et 77 du code de procédure pénale, entrée en vigueur prévue au 1er janvier 2001).
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1-3 Le droit à bénéficier d'un entretien avec un avocat

Le mineur de plus de 16 ans, comme toute personne majeure, pourra s'entretenir avec un avocat
dès le début de la garde à vue. Cette disposition aura pour effet d'aligner le sort des mineurs de plus de
16 ans sur celui des mineurs de 16 ans pour lesquels l'entretien avec un avocat, dès le début de la garde
à vue, est déjà possible (art 4.VI de l'ordonnance du 2 février 1945). Le droit de s'entretenir avec un
avocat dès le début de la garde à vue est prévu même en matière de trafic de stupéfiants.

Cet entretien pourra également avoir lieu à l'issue de la vingtième heure de garde à vue, quel que
soit l'âge du mineur (art 63-4 alinéa 1 du code de procédure pénale, entrée en vigueur le 1er janvier
2001).

En outre, lorsque la garde à vue fera l'objet d'une prolongation, la personne, quel que soit son
âge, pourra également demander à s'entretenir avec un avocat à l'issue de la 36e heure de la garde à vue
(art 63-4 alinéa 6 du code de procédure pénale).

1-4 Les droits de la personne placée en garde à vue

Il convient de souligner que ces droits, notamment celui pour la personne gardée à vue d'être
informée de son droit de se taire, sont tout à fait novateurs.

La personne gardée à vue doit être immédiatement informée de son droit de ne pas répondre aux
questions posées par les enquêteurs (art 63-1 alinéa 1er du code de procédure pénale, entrée en vigueur
le 1er janvier 2001).

Les investigations corporelles internes lorsqu'elles sont nécessaires ne pourront être réalisées
que par un médecin requis à cet effet (art 63-5 du code de procédure pénale, entrée en vigueur le
1er janvier 2001).Cette exigence du législateur ne fait en réalité qu'entériner ce qui correspondait aux
pratiques en vigueur.

1-5 L'enregistrement audiovisuel des interrogatoires des mineurs placés
en garde à vue

Cet enregistrement, rendu obligatoire par l'article 14 de la loi du 15 juin 2000, entrera en
vigueur le 16 juin 2001 et fera l'objet d'une information spécifique.

2. La détention provisoire

2-1 Instauration d'un juge des libertés et de la détention

Les décisions en matière de détention provisoire seront confiées au juge des libertés et de la
détention, distinct tant du juge d'instruction que du juge des enfants. Le juge des libertés et de la
détention sera saisi par le juge des enfants ou le juge d'instruction désirant que soit ordonnée une
détention provisoire. Ce magistrat sera soit le président soit un premier vice-président soit un vice-
président du tribunal (article 137 et suivants du code de procédure pénale, entrée en vigueur le
1er janvier 2001).

Il sera compétent pour statuer sur une demande de détention provisoire émanant du magistrat
du siège. Il pourra soit l'accueillir soit dire n'y avoir lieu à détention provisoire et alors prononcer, le
cas échéant, une mesure de contrôle judiciaire.
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Telle que promulguée le 16 juin 2000, la loi du 15 juin 2000 ne permettait pas initialement au
juge des libertés et de la détention d'ordonner une liberté surveillée préjudicielle ou une garde
provisoire. Cette situation est apparue comme une omission du législateur.

Dès lors, à l'occasion de l'examen d'un texte retouchant sur d'autres points la loi du 15 juin 2000,
le Parlement a adopté et ce de façon définitive, un amendement permettant au juge des libertés et de la
détention d'ordonner une liberté surveillée préjudicielle ou une garde provisoire.

Ce texte ne se substituera aux dispositions initiales qu'après publication au journal officiel
laquelle interviendra si possible avant le 1er janvier 2001 et au plus tard le 5 janvier 2001.

J'attire votre attention sur le fait que le débat contradictoire devant le juge des libertés et de la
détention pourra parfois intervenir en fin de journée. Cela pourra impliquer en conséquence de
réorganiser, en concertation avec la juridiction, la permanence assurée par le service éducatif auprès du
tribunal ou le centre d'action éducatif qui pourra être chargé de veiller à la réalisation d'un placement.

L'intervention, dans ce cas, des services de la protection judiciaire de la jeunesse est celle prévue
par l'article 12 de l'ordonnance du 2 février 1945 qui rend obligatoire leur consultation et la rédaction
d'un rapport écrit contenant tous les renseignements utiles sur la situation du mineur ainsi qu'une
proposition éducative. Cette intervention ne diffère pas de celle que connaissent déjà vos services, le
débat contradictoire devant le juge des libertés et de la détention ne justifiant pas la rédaction d'un
rapport distinct.

Je vous rappelle enfin qu'en cas de prononcé d'un contrôle judiciaire assorti d'une obligation de
résidence du mineur dans un établissement éducatif, il y aura lieu de sensibiliser les magistrats saisis
à la nécessité de doubler cette mesure par une mesure de placement (article 10, 5e alinéa de l'ordonnance
du 2 février 1945). En effet, l'obligation posée par le contrôle judiciaire s'impose au seul mineur et n'a
pas pour effet de transférer sa "garde" à l'établissement concerné. Seule une décision de placement
l'autorise. En son absence, se pose la question de la responsabilité de l'établissement qui accueillerait
un mineur sans décision de placement et sans l'autorisation des parents.

2-2 Dispositions limitant les conditions de placement en détention provisoire
ou sa durée

Les seuils d'emprisonnement permettant le placement en détention provisoire en matière
correctionnelle, seront élevés à trois ans de façon générale et, sauf si la personne a déjà été condamnée
à une peine d'au moins un an ferme, à cinq ans pour les crimes et délits contre les biens, les seuils
actuels étant de deux ans et d'un an en cas de délit flagrant, (art 143-1 du code de procédure pénale,
entrée en vigueur le 1er janvier 2001).

Par ailleurs, le critère du trouble à l'ordre public qui doit désormais être exceptionnel et
persistant sera supprimé pour la prolongation de la détention provisoire sauf en matière criminelle (la
loi du 30 décembre 1996 avait déjà supprimé ce critère de prolongation à l'égard des mineurs en matière
criminelle) ou pour les délits punis de 10 ans d'emprisonnement (art 144 du code de procédure pénale,
entrée en vigueur au 1er janvier 2001).

La durée des détentions sera limitée par la généralisation des durées maximales et leur
réduction. Ces dispositions n'auront pas d'incidence sur les mineurs, ces derniers bénéficiant déjà de
délais plus contraignants.
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Par ailleurs, un article 11-1 est inséré à l'ordonnance du 2 février 1945. Il prévoit que « lorsque
la détention provisoire est ordonnée à la suite d'une révocation du contrôle judiciaire à l'encontre d'un
mineur antérieurement placé en détention provisoire pour les mêmes faits, la durée cumulée des
détentions ne peut excéder de plus d'un mois la durée maximale de la détention prévue à l'article 11 »
(entrée en vigueur au 1er janvier 2001).

2-3 Modalité d'exécution de la détention provisoire

Le nouvel article 144-2 du code de procédure pénale qui n'exclut pas les mineurs, prévoit, par
un renvoi à l'article 723-7 du même code, que la détention provisoire pourra s'exercer sous le régime
de la surveillance électronique soit d'office sur décision du juge des libertés et de la détention soit sur
demande de l'intéressé ou du juge d'instruction avec l'accord de l'intéressé.

Il y a lieu de noter que l'article 723-7 du code de procédure pénale auquel renvoie l'article 144-2
du même code a été complété par la présente loi qui précise ainsi que la décision de placement sous
surveillance électronique d'un mineur non émancipé (qu'elle soit prise dans le cadre de l'exécution d'une
peine ou d'une mesure de détention provisoire) ne pourra être prise qu'avec l'accord des titulaires de
l'exercice de l'autorité parentale et que, lorsque le lieu désigné par le juge de l'application des peines (et
le juge des libertés et de la détention dans le cadre de la détention provisoire), n'est pas le domicile du
condamné, la décision de placement sous surveillance électronique ne pourra être prise qu'avec l'accord
du maître des lieux, sauf s'il s'agit d'un lieu public.

La circulaire du 31 mai 2000 relative à la présentation de la loi du 15 juin 2000 indique que ces
dernières dispositions figurant à l'article 723-7 nécessitent un décret d'application pour entrer en vigueur
lequel interviendra dans le courant de l'année 2001.

2-4 Les voies de recours

La personne auteur d'un "référé-liberté" pourra demander à ce que sa requête soit examinée de
façon collégiale par la chambre de l'instruction (ex chambre d'accusation) et non par son seul président
(article 187-2 du code de procédure pénale, entrée en vigueur au 1er janvier 2001).

Le délai d'examen d'un appel d'une ordonnance de placement en détention provisoire sera limité
à 10 jours par l'article 194 du code de procédure pénale, alors qu'il est actuellement de 15 jours (entrée
en vigueur au 1er janvier 2001).

3. Les procédures criminelles

Sera institué, sauf en cas d'acquittement, un appel en matière criminelle, jugé par une autre cour
d'assises désignée par la chambre criminelle de la cour de cassation et comprenant 12 jurés au lieu de
9 (pour l'outre-mer, la chambre criminelle peut désigner la même cour d'assises autrement composée).
Cette faculté d'appel appartiendra à l'accusé, au ministère public, à la personne civilement responsable
quant à ses intérêts civils, à la partie civile également quant à ses intérêt civils et, en cas d'appel par le
ministère public, aux administrations publiques dans les hypothèses où celles-ci exercent l'action
publique. La cour d'assises statuant en appel ne pourra, sur le seul appel de l'accusé, aggraver le sort de
ce dernier. L'appel sera interjeté dans un délai de 10 jours à compter du prononcé de l'arrêt (ce délai ne
court qu'à compter de la signification pour la partie ni présente ou ni représentée). En cas d'appel d'une
partie, les autres parties auront un délai supplémentaire de 5 jours pour interjeter appel (entrée en
vigueur le 1er janvier 2001).
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L'obligation pour les accusés libres de se constituer prisonnier la veille de l'audience sera
supprimée mais le président pourra empêcher que l'accusé ne quitte le palais pendant le délibéré (entrée
en vigueur le 1er janvier 2001).

4. Dispositions renforçant le droit des victimes

Le nouvel article 39 bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse étend le délit de
diffusion de l'identité de certains mineurs (mineur ayant quitté ses parents, mineur délaissé dans les
conditions des articles 227-1 et 227-2 du code pénal) au mineur victime d'une infraction et au mineur
qui s'est suicidé (application depuis le 16 juin 2000).

Un article 81-1 est inséré au code de procédure pénale. Il prévoit la possibilité pour le juge
d'instruction, d'office ou à la demande de la partie civile de procéder à tout acte lui permettant
d'apprécier la nature et l'importance des préjudices subis par la victime ou de recueillir des
renseignements sur la personnalité de celle-ci (application depuis le 16 juin 2000).

Par ailleurs, l'article 15-3 du code de procédure pénale précise que la police judiciaire est tenue
de recevoir les plaintes déposées par les victimes d'infractions à la loi pénale et de les transmettre, le
cas échéant, au service ou à l'unité de police judiciaire territorialement compétent (application depuis
le 16 juin 2000).

Les victimes ont désormais la possibilité, dès le stade de l'enquête, de formuler une demande
de dommages et intérêts qui vaudra constitution de partie civile. Elles peuvent, en outre, se constituer
partie civile à l'audience par courrier ou par télécopie, quel que soit le montant des dommages et intérêts
demandés alors que les dispositions antérieures limitaient cette faculté aux demandes de dommages et
intérêts d'un montant n'excédant pas 50 000 francs (article 420-1 du code de procédure pénale,
application depuis le 16 juin 2000).

Le juge d'instruction devra aviser la victime, dès le début de l'information, de son droit de se
constituer partie civile (article 80-3 du code de procédure pénale, entrée en vigueur le 1er janvier 2001).

Le juge d'instruction devra informer la partie civile tous les 6 mois de l'avancement du dossier
(art 175-3 du code de procédure pénale, entrée en vigueur le 1er janvier 2001).

5. L'application des peines

5-1 La juridictionnalisation de l'application des peines

5-1-1 Les règles de compétence

La compétence du juge de l'application des peines sera étendue :
- aux suspensions des peines même supérieures à 3 mois - auparavant du ressort du tribunal - (art. 720-1
du code de procédure pénale) ;
- aux libérations conditionnelles pour les peines inférieures ou égales à 10 ans et aux peines dont la
durée restant à subir est inférieure à ce seuil (art. 730 du code de procédure pénale).
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Les libérations conditionnelles qui ne seront plus de la compétence du juge de l'application des
peines relèveront (art. 722-1 du code de procédure pénale) :
- en première instance, de la juridiction régionale de la libération conditionnelle, composée d'un
président de chambre de la cour d'appel ou d'un conseiller, président et de 2 juges de l'application des
peines du ressort ;
- en appel, de la juridiction nationale de la libération conditionnelle, composée de 3 conseillers de la
Cour de Cassation, d'un responsable des associations nationales de réinsertion des condamnés et d'un
responsable des associations nationales d'aide aux victimes.

5-1-2 La procédure

Les dispositions suivantes étaient initialement prévues pour s'appliquer au 1er janvier 2001.
Compte-tenu des difficultés prévisibles pour les secrétariats ou les greffes des juges de l'application des
peines, le Parlement vient d'adopter de façon définitive un aménagement partiel et transitoire de ces
dispositions.

Du 1er janvier 2001 au 16 juin 2001, l'ensemble des nouveaux droits des détenus entrera en
vigueur mais, procéduralement, le juge de l'application des peines recueillera des avis successifs au lieu
de diriger, en présence d'un greffier, un débat contradictoire entre le ministère public et le condamné
assisté, le cas échéant, d'un avocat.

Au 16 juin 2001, la procédure prévue initialement s'appliquera intégralement.

Les décisions d'octroi, de refus, d'ajournement, de retrait ou de révocation des mesures de
placement à l'extérieur ou sous surveillance électronique, de semi-liberté, de fractionnement, de
suspension des peines et de libération conditionnelle (ne sont donc pas concernées les réductions de
peines et les permissions de sortir) devront être prises après un débat contradictoire au cours duquel le
condamné pourra être assisté par un avocat. Une décision motivée sera rendue. Elle sera susceptible
d'appel devant la chambre des appels correctionnels, si la décision émane du juge de l'application des
peines (art. 722 du code de procédure pénale).

5-2 Les critères généraux de la libération conditionnelle

Ces critères ont été élargis. Ainsi, l'alinéa 1 de l'article 729 du code de procédure pénale qui
prévoyait que le condamné qui présentait des gages sérieux de réadaptation sociale pouvait bénéficier
d'une libération conditionnelle est remplacé par un nouvel alinéa, immédiatement applicable qui dispose
que « la libération conditionnelle tend à la réinsertion des condamnés et à la prévention. Les
condamnés ayant à subir une ou plusieurs peines privatives de liberté peuvent bénéficier d'une
libération conditionnelle s'ils manifestent des efforts sérieux de réadaptation sociale, notamment
lorsqu'ils justifient soit de l'exercice d'une activité professionnelle, soit de l'assiduité à un enseignement
ou à une formation professionnelle ou encore d'un stage ou d'un emploi temporaire en vue de leur
insertion sociale, soit de leur participation essentielle à la vie de famille, soit de la nécessité de subir
un traitement, soit de leurs efforts en vue d'indemniser la victime ».

Les conditions relatives à la durée de la peine restant à subir pour pouvoir bénéficier d'une telle
mesure demeurent inchangées.

La directrice de la protection judiciaire de la jeunesse
Sylvie PERDRIOLLE


